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Intitulé de l’UE libre : Echecs, du débutant au joueur confirmé 
 

SEMESTRE 1  &  SEMESTRE 2 
(Sous réserve d’ouverture par l’enseignant responsable de l’UEL en amont de chaque semestre) 

 

Contenu détaillé de la formation (éléments du programme) 
  

- apprentissage des règles (le cas échéant) 

- principes généraux de l’ouverture, du milieu de jeu et des finales 

- mats élémentaires 

- introduction à la tactique 

- introduction à la stratégie 

- quelques finales importantes 

 

L’UEL peut-elle être suivie en régime de contrôle terminal (c’est-à-dire sans présentiel) 

  
Oui    
Non   

 

Modalités pédagogiques Volume horaire 

Travaux dirigés 18 heures 

Travail personnel 10 heures  

Autres (à préciser)   

 

Modalités pédagogiques pour placer l'étudiant au cœur de l'UEL : Nous essayons de favoriser au maximum l'interactivité et la participation des 
étudiants dans la plupart des séquences pédagogiques. Quelques exemples: 
- résolution collective d'exercices, chaque étudiant est invité à suggérer un coup 
- mise en situation: chaque étudiant joue une position de départ imposée (telle que roi et tour contre roi par exemple) contre l'enseignant (en 
simultané) jusqu'à maîtriser la méthode de gain 
- parties entre les étudiants, qui doivent noter leurs coups; éventuellement les parties les plus intéressantes peuvent être montrées à tout le 
groupe et commentées. 

                                                 
1 Une UEL ne peut être rendue obligatoire par une filière. Elle doit être indépendante des enseignements dispensés dans la filière. Elle ne doit exiger aucun pré-requis 

disciplinaire particulier. 
Notons que l’évaluation du niveau initial en langue des étudiants ne constitue pas un prérequis, mais un moyen de positionner l’étudiant au niveau qui est le sien (qui peut 
être débutant). 

 

 

Pré-requis1 : aucun 
 

Objectifs et méthodologie : L’objectif de cette UE libre est de réaliser une initiation au jeu d’échecs (pour les débutants) ou un perfectionnement 
(pour les étudiants ayant déjà un bon niveau). Les différentes phases du jeu (ouverture, milieu de partie, finale) sont abordées. L’un des points 
essentiels est d’apprendre à organiser sa réflexion en tenant compte des aspects tactiques (remarquer les menaces tactiques, savoir calculer 
quelques coups en avance) et stratégiques (établir un plan d’action à long terme). L’enseignement comprend deux parties de volume horaire 
équivalent : cours magistraux sur échiquier mural, et mise en pratique encadrée, soit par des parties entre étudiants, soit par des fragments de 
parties « à thème » à jouer contre l’enseignant. 
 

FICHE DESCRIPTIVE : UNITE D’ENSEIGNEMENT LIBRE 
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Modalités du contrôle des connaissances 
 

SESSION 1 SECONDE CHANCE // SESSION 2 

Modalités 
d’évaluation 

A 
cocher 

Commentaire(s) Modalités 
d’évaluation 

A 
cocher 

Commentaire(s) 

Examen écrit  X Durée : 1h30 Examen écrit X Durée : 1h30 

Examen oral 
  

Examen oral 
  

Contrôle continu X 
 

Rapport de projet 
  

Rapport de projet 
  

Mémoire 
  

Mémoire 
  

Soutenance orale 
  

Soutenance orale 
  

Autres (à préciser) 
  

Autres (à préciser) 
  

 
  

Pour rappel, il est obligatoire d’organiser un examen de session 2 pour tout étudiant n’ayant pas validé son UEL, même si les  
modalités de contrôle de connaissances sont sous forme d’un contrôle continu en session 1. 

 
 

Responsable pédagogique de l’UEL 
 

Nom et Prénom KARR Jean-Philippe 

UFR, IUT, département, 
Direction 

UFR SFA, Département de Physique 

Adresse électronique jeanphilippe.karr@univ-evry.fr 

Enseignant animant l’UEL 

Nom et Prénom KARR Jean-Philippe ; si ouverture d’un 2ème groupe, BERTHAUD Eric 

UFR, IUT, département, 
Direction 

Scolarité (vacataire) 

Adresse électronique eric.berthaud@univ-evry.fr 

 
Plafonnement d’inscription : 25 étudiants  
 

NB : Toute demande de plafonnement inférieur ou supérieur à 30 étudiants devra impérativement être justifiée (contrainte 
technique, pédagogique ou de sécurité). 

 
Ce plafonnement est justifié d’une part, par des contraintes matérielles (certains exercices nécessitent 1 échiquier par étudiant, d’autre part par 
des contraintes pédagogiques (de par la nature très interactive de cet enseignement, et la nécessité de gérer des différences de niveau parfois 
importantes). 

 


